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20ème parlement des enfants

Proposition de loi

Visant à rappeler à chaque citoyen l’existence des droits de l’enfant et de l’obligation de leur application afin de lutter contre les atteintes dont ils font encore l’objet.
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Exposé des motifs

Lorsque nous avons commencé à travailler sur le thème des droits de l’enfant, nous avons tout d’abord constaté que peu d’entre nous connaissaient leur existence et qu’il nous était difficile de les expliquer. Après un sondage effectué dans notre entourage, il semblait que presque aucun adulte ne connaissait l’existence de la déclaration des droits de l’enfant. La seule déclaration connue était celle de la déclaration des droits de l’homme c'est-à-dire celle concernant principalement les adultes. 
Par la suite, nous avons travaillé sur  l’histoire des droits de l’enfant et  leur contenu : cela nous a amené à parler de nos propres vies ou de celles d’autres enfants que nous connaissions. Ces discussions nous ont permis d’observer que dans certaines situations ces droits n’étaient pas respectés et que l’enfant restait encore trop souvent à l’écart des prises de décision qui le concernaient. Par négligence ou par ignorance, certains droits de l’enfant, repris dans la CIDE, ne sont donc pas tous appliqués.

Il nous paraît alors indispensable de rappeler à tous, enfants comme adultes, l’existence de ces droits en favorisant leur diffusion.






Proposition de loi


Article 1
Rendre obligatoire, dans le carnet de santé donné à la naissance de chaque enfant, la présence des principes fondamentaux concernant les droits de l’enfant posés par la CIDE ainsi que la signature de ceux-ci par les parents.


Article 2
Rendre obligatoire dans les établissements scolaires l’affichage des principes fondamentaux concernant les droits de l’enfant posés par la CIDE et renforcer l’accès des enfants au numéro du service d’appel téléphonique «119-allô Enfants en danger ».






